
 

  

 

Responsables, animateurs, assistants ainsi  
que toutes personnes impliquées en Qualité 
Sécurité, Environnement. 

. 

Public/Pré-requis 
 

 
 

La création d'une installation classée : du projet 
à sa mise en service…  

Qu’est-ce que l’Inspection des installations 
classées ?  

o Missions et valeurs de l'Inspection  
- Encadrement réglementaire. 
- Surveillance des installations classées. 
- Information auprès des exploitants et du public. 

o L'Inspection au sein de la DREAL Picardie 
o Les autres missions de la DREAL 

- Ressources, territoires, habitat. 
- Energie et Climat. 
- Infrastructures, transport et mer. 
- Développement durable. 

o Le Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement 
Durable et de la Mer – MEEDDM – Les Directions Générales 

Les installations classées 

o Nomenclature des installations classées. 
o La règle « du cumul ». 
o Établissements concernés (Seuil bas, IPPC…). 
o Exercices d’applications. 
o Quelles sont les procédures possibles ?  
o Constitution des dossiers d’enregistrement 

- Les études d’impact et de dangers. 
- La CODERST. 
- Les différents arrêtés. 
- Articulation de la procédure ICPE avec les autres 

procédures. 
- Exercice de découverte de l’AM du 2 février 1998. 

La vie d'une installation classée : surveillance et  
contrôles, relations avec les  riverains, accidents  et 
pollutions, cessation d'activité…  

 
Les + de la formation 

La dimension terrain et l’approche documentaire méthodique 
garantissent une meilleure perception du stagiaire à 
l’établissement et à la documentation du dossier approprié sur le 
classement de son entreprise. 

 

Programme 
 

 

 

o Connaître et comprendre les règles qui 
régissent la règlementation ICPE. 

o Connaître les différents champs pour 
déterminer le classement approprié. 

o Savoir transposer et le cas échéant actualiser 
le dossier relatif à son entreprise. 

 

Objectifs 
 

LA REGLEMENTATION 
ENVIRONNEMENTALE 

ICPE (Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement) 
 

Durée 
2 jours  

Pédagogie 
Apports de connaissance théorique validés par 
des exercices de détermination de seuils et 
d’établissement des dossiers afférents. 

Validation 
Attestation de fin de formation  

Formateur 
D.SI SALEM : Inspecteur à la DREAL Picardie, 
acteur de la mise en place du Système de 
Mangement de la Qualité et des démarches 
d’amélioration continue. 
Il participe également aux groupes de travaux 
nationaux menés par le ministère de l’écologie. 

 


